
Accusé de réception en préfecture
060-246000756-20220601-AG_22_31-AU
Date de télétransmission : 13/06/2022
Date de réception préfecture : 13/06/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000756-20220601-AG_22_31-AU
Date de télétransmission : 13/06/2022
Date de réception préfecture : 13/06/2022



Emprunteur : CC du Pays du Noyonnais

Objet : Avance TVA / Subventions

Montant maximum : 600 000,00 €

Durée : 12 mois

Taux : Préfixé. Base de calcul exact/360

Index de référence :

Taux du prêt : Index + marge 0,79%

Taux plancher : Si l'index de référence est inférieur à (0), il sera alors réputé égal à (0)

Révision :

Frais d'étude : 0,15% du montant accordé soit 900,00 €

Périodicité des intérêts : Trimestrielle

Remboursement du capital : Remboursement in fine  du capital

Mise à disposition des fonds : Déblocage possible par tranche pendant 12 mois

Remboursements anticipés :

q Niveau de  marge donné à titre indicatif, à actualiser et à arrêter le jour de votre conseil.
q Nous notifier par mail votre accord le lendemain du conseil.
q Signature du contrat au plus tard un mois à dater de votre conseil.
q Offre soumise à une étude financière et à l’acceptation de notre Comité des Prêts.

CAISSE REGIONALE DE CREDIT AGRICOLE MUTUEL BRIE PICARDIE 31/05/2022
Société coopérative à capital variable agréée en tant qu’établissement de crédit. Société de courtage d’assurances.
Siège social : 500 rue Saint-Fuscien 80095 AMIENS CEDEX 3 – Service Clients : N° CRISTAL 0 969 323 369 (appel non surtaxé)
N° 487 625 436 RCS Amiens – Immatriculée au registre des Intermédiaires en Assurances sous le N° 07 022 607.
SWIFT : AGRIFRPP887 – Site Internet : www.ca-briepicardie.fr (coût selon opérateur). 

En fonction de l'index choisi et en fonction de l'évolution de la valeur de l'index de la 
veille de l'échéance

Possibles à tout moment sans indemnité. Remboursements totaux ou partiels. Tout
remboursement anticipé met fin à la période de déblocage des fonds 

Offre subordonnée à une étude financière et à l'accord de notre Comité des engagements

Avance TVA / Subventions

Montant maximum : 600 000,00 €

Conditions financières

Euribor 3 mois instanté J-2

Profil d'amortissement

Conditions d'utilisation

Index de référence
Valeur de l'index 

au 27/05/2022
Marge sur index

Taux indicatif du prêt 
(index + marge)

0,790%

Classification GISSLER : 1A

Euribor 3 mois -0,368% 0,79%
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